STATUTS DE L’ASSOCIATION
Habiter Autrement à Besançon
ARTICLE 1 - Nom

Nom : « Habiter Autrement à Besançon » - en abréviation HAB

ARTICLE 2 - But

L’association « Habiter Autrement  à Besançon » se donne pour but de promouvoir le développement de l’habitat coopératif à Besançon, tel qu’il est défini dans la charte d’Habicoop (voir annexe)
ARTICLE 3 – Siège social

Le siège social est fixé à Besançon. Il pourra être transféré par simple décision du bureau.

ARTICLE 4 - Membres

Il existe deux types de membres :

· les membres actifs , c’est-à-dire toute personne physique ou morale à jour de sa cotisation. Les membres actifs participent et votent aux assemblées générales.

· Les membres associés, c’est-à-dire toute personne physique ou morale qui contribuent à la vie de l’association

Le montant des cotisations est fixé par le règlement intérieur.
ARTICLE 5 - Charte

Les personnes physiques ou morales de l’association adhèrent à la charte d’Habicoop (ajoutée en annexe des statuts).

ARTICLE 6 - Bureau

Le bureau est composé au minimum d’un(e) président(e), d’un(e) trésorier (e), d’un(e) secrétaire dont les fonctions sont précisées au règlement intérieur.
Le bureau est élu par consensus. A défaut, si le consensus n'est pas obtenu, le bureau sera élu à la majorité simple pour chacun de ses membres.

Le bureau sera élu pour un an.

ARTICLE 7 – Comité de pilotage

Des comités de pilotage consultatifs peuvent se composer des membres associés, des partenaires potentiels de projets, et de tout membre actif souhaitant y participer. 

ARTICLE 8 - Assemblée générale ordinaire

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres actifs de l'association à jour de leur cotisation. Elle se réunit au moins une fois par an. Elle est convoquée par courriel, ou par courrier pour les membres ne disposant pas d'adresse mail, au moins 15 jours à l'avance. L'ordre du jour, la date, le lieu et l’heure sont indiqués sur les convocations.

Tout membre de l’association peut se faire représenter lors de l’AG, dés lors qu’il a adressé par lettre ou par courriel au président un mandat nominatif, valable uniquement pour la réunion concernée. Tout membre de l’association présent à l’AG ne peut détenir que trois mandats en sus de sa propre voix.

L’AG ne peut valablement délibérer que si un quart au moins des membres actifs sont présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, une seconde assemblée générale est convoquée avec le même ordre du jour, à six jours au moins d’intervalle. Celle ci délibère alors valablement, quel que soit le nombre des présents.

Le président, assisté des membres du bureau, préside l'assemblée et expose la situation morale de l'association et ses orientations. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée. L'AG est seule habilitée à approuver les comptes de l'association. Il est procédé, après épuisement de l'ordre de jour, à l'élection du bureau. L’AG délibère sur les points soumis à l'ordre du jour.

Les décisions sont prises au consensus. Si le consensus n'est pas obtenu, elles sont prises à la majorité des 2/3 des voix. Le vote à bulletin secret est de droit pour tous les votes en AG sur les personnes, dès lors qu’au moins un  membre de l’association le demande.

ARTICLE 9 – Assemblée générale extraordinaire

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres actifs, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les mêmes modalités de convocation et de quorum que pour une  assemblée générale ordinaire. Elle a notamment pour rôle de modifier les statuts et, le cas échéant, de prononcer la dissolution de l’association.

ARTICLE 10 - Règlement intérieur

Un règlement intérieur est établi par le bureau et les membres actifs.

Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus dans les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'organisation interne de l'association.

ARTICLE  11 - Formalités pour déclarations de modifications

Le président doit effectuer à la préfecture les déclarations prévues à l'article 3 du décret du 16 août 1901, portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 1er juillet 1901 et concernant notamment :

     • les modifications apportées aux statuts,

     • le changement de titre de l'association,

     • les changements de membres du bureau,

     • le changement d'objet,

     • fusion des associations,

     • dissolution.

Le secrétaire veille à la bonne tenue d'un registre des décisions prises par l'assemblée générale.

ARTICLE 15 - Dissolution

La dissolution ne peut être prononcée que par la majorité des deux tiers au moins des membres présents ou représentés lors de l’AG extraordinaire convoquée à cet effet. Cette dernière doit en outre désigner un ou plusieurs liquidateurs et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

Les présents statuts ont été approuvés par l'assemblée constitutive du 3 septembre 2008.

         Le président                      Le secrétaire                              Le trésorier

